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{: É Secrétariat Général
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Le Recteur de la Région Académique de

Guyane
Chancelier des Universités

Directeur académique des services de

l’Education Nationale

ARRÊTÉ

Vu le code l’Education ;

Article 1er : Monsieur Pierre-Marie VELU, chef du service juridique du Rectorat de Guyane

et Monsieur Jean-Claude WEBER, adjoint au chef de service reçoivent mandat pour me

représenter devant les juridictions judiciaires et administratives du ressort de l’Académie de

Guyane et d’ester en justice en mon nom.

Article 2 : Le secrétaire général de l'académie de la Guyane est chargé de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la Préfecture de la

Guyane.

Fait à Cayenne, le Pour le Recteur et par dé\égaîi0n0 6 SEP' 2022 Le Secrétaire Général de Région Aca ,

   

 

nue! HENRY

Voies et délais de recours
 

 

 

Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :

Soit un recours gracieux devant l'auteur de la décision ;

— Soit un recours hiérarchique devant le Monsieur le Ministre chargé de l'éducation nationale ;

- Soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Guyane.

Le tribunal Administratif de Martinique, juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens à

partir du site www.telerecours.fr

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans conditions de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision.

Toutefois si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un recours contentieux, ce recours

gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit dans le délai sus-indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision intervenue sur

ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l'administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite (c'est-à-dire dans

un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis) vous disposez à nouveau d'un délai de deux mois à compter de la

notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux.
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